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[bookmark: _Hlk179359621][bookmark: _Hlk179467446]39e session du Comité pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille (CMW)

Propos liminaires du Garde des Sceaux, ministre de la Justice et de la Législation, à l’occasion de la présentation du rapport initial du Bénin sur la mise en œuvre de la convention internationale sur les droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille.
                                         Genève, les 2 et 3 décembre 2024



 













Monsieur le Président,
Distingués membres du comité,
Mesdames, Messieurs,

C’est un honneur pour moi de prendre la parole aujourd’hui, au nom de la République du Bénin, devant votre auguste instance pour présenter notre rapport initial sur la mise en œuvre de la Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille. La délégation que je conduis est composée de :
· Monsieur Angelo DAN, Ambassadeur, Représentant permanent adjoint à la Mission permanente de la République du Benin auprès de l’Office des Nations unies et des autres organisations internationales à Genève ;

· Madame Chimène LOUGBEGNON, Directrice de l’émigration et de l’immigration au Ministère de l’Intérieur et de la Sécurité publique. 
Les membres de cette délégation et moi-même, avons à cœur d’instaurer pleinement et d’œuvrer entièrement au dialogue que vous avez bien voulu ouvrir, et que nous souhaitons constructif sur la base des réalités de notre société, de notre État, de nos ressources et des priorités de développement de ses populations, tout au long des séances consacrées à l’examen du rapport. Cette session est pour nous une occasion précieuse de réaffirmer l’engagement de notre pays, du Gouvernement et du Président de la République, monsieur Patrice Talon, à garantir les droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leurs familles.
Le rapport initial du Bénin met en lumière nos efforts pour concrétiser les objectifs de la Convention dans un contexte régional marqué par des migrations. Il a été élaboré suivant une approche inclusive et participative, conforme aux directives du Comité. Les structures gouvernementales, la Commission Béninoise des Droits de l’Homme et les Organisations de la société civile ont été associées tant à la rédaction qu’à la validation du rapport.








[bookmark: _Hlk179532931]Monsieur le Président du Comité,
Distingués membres du comité, 
Avant d’en venir aux développements concernant la mise en œuvre de la convention, permettez-moi d’abord de dire quelques mots sur mon pays.
La République du Bénin est un pays de l’Afrique de l’Ouest avec 121 kilomètres de côtes le long du golfe de Guinée entre l’Équateur et le Tropique du Cancer. Le Bénin a été un territoire d’origine à l’époque du commerce triangulaire et de la traite des esclaves. Il s’étend sur une superficie de 114 763 kilomètres carrés et partage 2 123 km de frontières terrestres avec quatre pays : le Burkina Faso (386 km) et le Niger (277 km) au nord, le Nigeria (809 km) à l'est et le Togo (651 km) à l'ouest. 
Sur le plan politique, l’organisation du pays repose sur le principe de la séparation des pouvoirs et une démocratie pluraliste. Le régime est présidentiel. La constitution a prévu un pouvoir exécutif, un pouvoir législatif et un pouvoir judiciaire. Le président de la République est le chef de l’État et le chef du gouvernement. Il exerce le pouvoir exécutif, dispose de l’administration et des forces de défense et de sécurité. Il est élu en duo avec un vice-président au scrutin majoritaire à deux tours pour un mandat de cinq ans, renouvelable une fois. Le vice-président est le grand chancelier de l'ordre national.  Le pouvoir législatif est exercé par un parlement monocaméral composé de 109 députés élus au suffrage universel direct pour un mandat de cinq ans renouvelables deux fois. Le statut de l'opposition est garanti par la loi. Les tribunaux et cours exercent le pouvoir judiciaire sous l'autorité de la Cour suprême qui est la plus haute juridiction de l’Etat en matière administrative et judiciaire, et de la Cour des comptes qui est la plus haute juridiction de l’Etat en matière de contrôle des comptes publics.  Une Cour Constitutionnelle est chargée de juger la constitutionnalité des lois, de réguler le fonctionnement des institutions et l’activité des pouvoirs publics et de garantir les droits fondamentaux de la personne humaine et les libertés publiques. La Haute cour de justice, le Conseil économique et social, la Haute autorité de l'audiovisuel et de la communication, complètent les institutions constitutionnelles. Un médiateur de la République est institué. 

Le Bénin est divisé en 12 départements administrés par des préfets nommés en Conseil des ministres et 77 communes, dont quatre à statut particulier, administrés par des secrétaires exécutifs nommés en Conseil des ministres et des maires élus au sein de conseils communaux composés de conseillers élus au suffrage universel direct. 5 320 villages et quartiers de ville forment le maillage territorial. Le Bénin est un État de droit dans lequel les droits fondamentaux de l’Homme, les libertés publiques, la dignité de la personne humaine et la justice sont garantis, protégés et promus.
Avec une population estimée à 12,45 millions d’habitants en 2021, mon pays est reconnu pour son hospitalité légendaire et sa stabilité politique, ce qui en fait, une destination privilégiée pour les travailleurs migrants. Il abrite plusieurs groupes sociolinguistiques qui cohabitent harmonieusement. Il est aujourd’hui un pays à la fois de transit et  de destination pour les flux migratoires.  Ces réalités nous confrontent à des défis complexes, mais aussi à l’opportunité de renforcer les droits humains et de promouvoir des pratiques exemplaires en matière de migration.
Monsieur le président, 
Permettez-moi de mettre en exergue quelques points clés : 
1. Le cadre régional et international :  La République du Bénin est membre de la Communauté Économique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) et de l’Union Économique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA). Le Traité instituant la CEDEAO, reconnaît le principe de libre circulation des personnes et des biens ainsi que leur droit de résidence et d’établissement.  Le Bénin participe activement aux initiatives régionales, pour garantir la libre circulation des personnes tout en veillant au respect des droits humains. Ainsi le Bénin n’exige pas de visa d’entrée pour les ressortissants des pays africains. 
Nous œuvrons également à consolider nos partenariats internationaux pour répondre aux crises migratoires et humanitaires de manière concertée. Plusieurs accords bilatéraux ont été conclus sur cette thématique. Et pour donner effet à ces engagements et obligations, des mesures ont été prises pour :
· renforcer le cadre normatif et institutionnel d’exercice des droits de l’Homme ;
· faciliter l’insertion professionnelle des migrants en leur offrant des opportunités d’emploi et d’appui aux initiatives favorables à l’entreprenariat et à la création d’entreprise ; ; 
· lutter contre la traite des personnes, l’exploitation des étrangers, le trafic des enfants, les abus sexuels de toutes formes, le tourisme sexuel et le proxénétisme, en intégrant dans la législation nationale les normes internationales en lien avec la traite des personnes.

2. Le cadre législatif et institutionnel fondé sur les principes de non-discrimination, d’égalité et la garantie judiciaire du respect des droits : Ainsi, la Constitution du 11 décembre 1990 telle que modifiée par la loi n° 2019-40 du 7 novembre 2019 détermine le cadre de la politique béninoise en matière de lutte contre toutes les formes de discrimination. Elle dispose en son article 26 que : « L’Etat assure à tous l'égalité devant la loi, sans distinction d'origine, de race, de sexe, de religion, d'opinion politique ou de position sociale… ». Elle énonce, respectivement, en ses articles 36 et 39 que : « Chaque béninois a le devoir de respecter et de considérer son semblable sans discrimination aucune et d'entretenir avec les autres des relations qui permettent de sauvegarder, de renforcer et de promouvoir le respect, le dialogue et la tolérance réciproque en vue de la paix et de la cohésion nationale» ; « Les étrangers bénéficient sur le territoire de la République du Bénin des mêmes droits et libertés que les citoyens béninois et ce, dans les conditions déterminées par la loi. Ils sont tenus de se conformer à la Constitution, aux lois et aux règlements de la République ».

Je voudrais qu’il me soit permis ici de rappeler à l’attention de votre comité d’experts que le Bénin est partie aux conventions majeures de l’OIT qui encadrent les conditions de vie des travailleurs migrants. D’autres conventions pertinentes de la même organisation sont en instance de ratification telles que mentionnées dans la réponse à la liste de points soumises par le comité. La loi portant code du travail en République du Bénin s’appuie sur les dispositions de la Constitution du Bénin pour mettre en pratique les droits et devoirs des travailleurs migrants. Il s’agit de leur accès aux services d’éducation et de formation professionnelle, de l’affiliation à la caisse nationale de sécurité sociale, de la protection contre le licenciement abusif, du travail forcé et des traitements cruels inhumains et dégradants et la promotion de leur droit de militer dans une organisation syndicale pour défendre leurs droits. Les juridictions de droit commun (tribunaux et cours) peuvent être saisies par les travailleurs migrants et les membres de leur famille au même titre que les nationaux. Ils peuvent saisir tous les ordres et degrés de juridictions de l’État. Ils peuvent également saisir la Cour Constitutionnelle dont les compétences concernent, entre autres, la sauvegarde des droits fondamentaux et des libertés publiques. La Cour accueille favorablement les requêtes émanant des étrangers au Bénin, qu’ils soient travailleurs migrants ou non, personnes physiques ou personnes morales.

3. L’harmonisation avec les instruments internationaux : Le Bénin a entrepris des réformes importantes pour harmoniser son cadre juridique avec les normes internationales. Cela inclut des mesures spécifiques pour garantir les droits des travailleurs migrants, mais aussi des dispositions favorisant l’accueil et la protection des demandeurs d’asile des apatrides et des réfugiés, en collaboration avec le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR). Conscient des vulnérabilités particulières des personnes apatrides, le Bénin a récemment adopté une stratégie nationale visant à prévenir l’apatridie et à offrir un accès accru à la nationalité béninoise, conformément aux engagements pris dans le cadre de la Campagne mondiale #IBelong.

Le Bénin a célébré la Journée mondiale du réfugié dans un contexte d’afflux massifs de demandeurs d’asile fuyant la persécution et la mort, en raison des menaces et attaques terroristes qui traversent la sous-région. Ces demandeurs d’asile et réfugiés sont installés majoritairement dans les départements de l’Atacora et de l’Alibori. Les services compétents du ministère de l’Intérieur avec l’appui technique et financier du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (HCR) ont enregistré les données biométriques de 9392 nouveaux demandeurs d’asile installés dans l’Atacora qui ont collectivement obtenu en décembre 2023, le statut de réfugié et bénéficient chacun en ce qui le concerne, des droits y afférents en application de la loi n° 2022-31 du 20 décembre 2023 portant statut des réfugiés et des apatrides en République du Bénin. 
Le nombre de personnes forcées de fuir les pays limitrophes est sans cesse croissant. Au Bénin, la population de réfugiés et de demandeurs d’asile est passée de 5 041 au 30 mai 2023 à 14 243 au 29 mai 2024 soit une augmentation de 64,61%. A ce nombre s’ajoutent des milliers de demandeurs d’asile et des personnes déplacées internes non encore enregistrées. Face à cette montée en effectifs et conforme à sa tradition d’hospitalité et de solidarité, le Bénin a pris à l’occasion du deuxième Forum mondial sur les réfugiés tenu à Genève du 13 au 15 décembre 2023, trois nouveaux engagements au profit des réfugiés pour la période 2024-2027.

 Il s’agit de :
· renforcer les capacités d’hébergement de 2 000 familles d’accueil, à l’horizon 2027 ;
· garantir la prise en charge assurancielle non discriminatoire de 3 000 réfugiés dans les formations sanitaires ; et
· assurer l’accès à l’éducation à 5000 enfants réfugiés qui seront dotés de kits scolaires (au primaire et au secondaire), et qui bénéficieront gratuitement des cantines scolaires au primaire.

4. Les défis multidimensionnels : Notre pays reste confronté à de nombreux défis, notamment :
· la lutte contre la migration irrégulière et ses conséquences, telles que la traite et le trafic d’êtres humains.
· l’accès des migrants, réfugiés et apatrides aux services essentiels, y compris la santé, l’éducation, l’emploi.
· [bookmark: _Hlk179466995]le renforcement de la collecte de données fiables pour constituer les statistiques et guider nos politiques publiques en matière de migration. Je veux noter entre autres, les difficultés de l’identification et l’évaluation des travailleurs migrants évoluant dans le secteur informel ; l’enregistrement des travailleurs migrants transfrontaliers ; la connaissance des lois et règlements du Bénin par les travailleurs migrants.
Ces défis fondent aujourd’hui notre détermination. Elle est, elle-même, un gage de la mise en œuvre des recommandations et observations que vous voudriez bien formuler à l’issue de ce dialogue.
Mesdames et Messieurs,
Nous sommes ici aujourd’hui pour partager nos progrès, mais aussi pour apprendre. Le dialogue avec votre Comité est une opportunité de recevoir des recommandations éclairées qui guideront notre action pour un respect accru des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leurs familles.
Je tiens à réitérer l’engagement du Bénin à poursuivre ses efforts en vue de bâtir un cadre migratoire fondé sur la dignité humaine, l’inclusion et la solidarité.
Je vous remercie pour votre attention et reste à votre disposition, ainsi que celle de ma délégation, pour répondre à vos questions et approfondir les échanges..
Je voudrais en finissant mon propos rappeler à l’attention de votre comité que la République du Bénin accorde une attention toute particulière à la promotion et à la protection des droits de l’homme et je saisis cette occasion pour réitérer notre disponibilité à œuvrer avec les mécanismes onusiens en charge de renforcer cette protection. 
Je vous remercie pour votre aimable attention.
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